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Erwägungen

E. 8
Le recourant s'oppose à la restitution ; il invoque préalablement le défaut de la qualité de
créancière de SWICA qui n'aurait pas apporté la preuve qu'elle avait repris la totalité des
créances de CMSE. Il conteste par ailleurs être débiteur de la créance car il estime que
l'intimée aurait dû préalablement solliciter de l'OCAI le remboursement des indemnités
journalières avant de lui en réclamer la restitution. Bien qu'elle paraisse à première vue
remplie - eu égard notamment au contrat de fusion entre les caisses CMSE, PANORAMA,
OSKA et AMASCO, en une caisse unique intitulée SWICA ORGANISATION DE SANTÉ
SA et à l'extrait du registre du commerce produit -, la question de la qualité de créancière de
l'intimée peut rester ouverte, le recours devant être admis pour d'autres motifs. Il en va de
même du problème de la qualité de débiteur du recourant.

E. 9
Outre ces arguments, le recourant fait valoir que la créance est prescrite, le dernier
versement d'indemnités journalières ayant eu lieu le 17 janvier 1995. a) Aux termes de l’art.
25 al. 2 LPGA, le droit de demander la restitution se prescrit par une année à compter du
moment où l'institution d'assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard par cinq ans
après le paiement de la rente. Si le droit de demander la restitution naît d’un acte punissable
pour lequel la loi pénale prévoit un délai de prescription plus long, ce délai est déterminant.
Ce texte est identique à celui de l’ancien art. 47 al. 2 LAVS, applicable en matière
d’assurance-maladie. Les délais institués par cette disposition légale sont des délais de
péremption (ATF 119 V 433 consid. 3a et les arrêts cités; ATFA non publié I 203/04 du
9 février 2005). b) Il ressort des pièces produites que l'assurance n'a pu prendre
connaissance de la décision de l'OCAI octroyant des indemnités journalières au recourant
qu'au mois de novembre 2002, dans le cadre du second échange d'écritures intervenu devant
le TFA. Il y a ainsi lieu de constater que le délai de prescription d’un an était échu lorsque
l'intimée a rendu, le 5 janvier 2004, une décision formelle demandant la restitution des
indemnités journalières versées en 1994 et 1995. La question de savoir si son courrier du 14
février 2003 pourrait être considéré comme une décision ayant interrompu le délai peut
demeurer ouverte, dans la mesure où le délai de cinq ans n'a quoi qu'il en soit pas été
respecté, ainsi que cela sera démontré ci-dessous. c) S’agissant du délai de cinq ans, le TFA
a jugé, pour des motifs touchant à la sécurité du droit et des raisons d’ordre administratif,
qu’il s’agissait d’un délai de péremption, ce qui signifie qu'il ne peut être ni prolongé par la
volonté des parties, ni suspendu ni même interrompu (ATF 111 V 135 ). Ce délai
commence en principe à courir à la date du versement de la prestation. Il vise typiquement
des situations où le caractère indu des prestations existe déjà au moment de leur paiement,
que ce soit au moment de leur octroi initial ou – s’agissant de prestations périodiques – à
une date ultérieure, à la suite d’un changement de circonstances, comme par exemple le



remariage d’une personne au bénéfice d’une rente de veuve ou de veuf. En revanche, quand
c'est le paiement de prestations arriérées par une assurance sociale qui justifie la restitution
de prestations d'une autre assurance - en application des règles légales de coordination - le
caractère indu des prestations sujettes à remboursement n'apparaît qu'après coup. Si l'on
considère que le législateur a voulu instaurer un délai de péremption absolue de cinq ans,
pour mettre - passé ce délai - un point final à un rapport d’obligation entre l’assurance et le
débiteur, on peut conclure qu'il a voulu que ce délai commence à courir dès l’instant où il y
a eu paiement et où les conditions d’une restitution sont susceptibles d’être remplies (ATF
127 V 484 ). En l'occurrence, il faudrait alors considérer que c'est au moment où les
indemnités journalières arriérées de l'assurance-invalidité ont été versées - date à laquelle
les cotisations AVS arriérées ont été compensées avec le rétroactif d'indemnités journalières
- soit le 15 octobre 1998, que le motif de restitution est apparu et que le délai a commencé à
courir. La question du point de départ du délai de péremption peut toutefois rester ouverte,
car en l'occurrence, il n'a quoi qu'il en soit pas été respecté. Conformément à la
jurisprudence rendue en matière de péremption de la créance en réparation du dommage
(art. 52 LAVS), il est exigé pour que le délai de péremption de 5 ans soit respecté (art. 82 al.
1 RAVS), que l’autorité rende une décision en réparation dans les 5 ans à compter du fait
dommageable. Il n’est pas nécessaire qu’une décision définitive soit prise dans ce délai
(RCC 1991 p. 136). En l'espèce, il sied de constater que la décision de restitution de
l'intimée a été rendue le 5 janvier 2004 et qu'à cette date, le délai de péremption de cinq ans
- qui n'a pas été interrompu par la poursuite engagée le 23 septembre 2003 - était largement
dépassé, qu'il ait commencé à courir dès le versement des indemnités journalières par
l'assurance (le 17 janvier 1995) ou dès la compensation des cotisations AVS arriérées avec
le rétroactif dû par l'OCAI (le 15 octobre 1998). Le recourant, qui obtient gain de cause, se
verra accorder une indemnité à titre de dépens.
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